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Action de l’inspection des 
installations classées

 Visite d’inspection réalisée le 27 mai 2016
 

 Points inspectés : traitement des lixiviats, modalités de 
réception et d’acceptation des déchets, suivi des eaux 
souterraines, moyens de lutte incendie
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Action de l’inspection des 
installations classées

 Constats : 3 écarts simples et 1 observation

 écart simple n°1 : absence de formalisation du résultat des 
contrôles d’admission (contrôle visuel et contrôle des 
documents d’accompagnement des déchets) dans la 
procédure de réception des déchets

 écart simple n°2 : concentration en phénol non mesurée 
dans les eaux pluviales de ruissellement lors de l’analyse de 
mars 2016

 écart simple n°3 : délai de conservation dépassé pour 
l’analyse des lixiviats du 1er mars 2016 pour les paramètres 
suivants : chrome VI et couleur

 observation n°1 : lever les incohérences du volume du 
bassin d’infiltration entre les plans présents dans le dossier 
de l’exploitant
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